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Mongolie et Philippines : projet de résolution révisé

Sécurité internationale et statut d’État
exempt d’armes nucléaires de la Mongolie

L’Assemblée générale,

Rappelantles buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Rappelant égalementla Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des
Nations Unies,

Se félicitantque la Mongolie ait décidé de déclarer son territoire zone exempte d’armes
nucléaires,

Prenant note avec satisfactiondes déclarations faites individuellement par les États
dotés de l’arme nucléaire après que la Mongolie eut déclaré son territoire zone exempte
d’armes nucléaires,

Ayant présent à l’espritle Document final du douzième Sommet du Mouvement des
pays non alignés (septembre 1998), dans lequel ceux-ci ontaccueilli avec satisfaction et
appuyé la politique de la Mongolie visant à institutionnaliser son statut d’État exempt d’armes
nucléaires,

Constatantque le statut d’État exempt d’armes nucléaires est l’un des moyens d’assurer
la sécurité nationale des États,

Ayant également présente à l’espritsa résolution 49/31 du 9 décembre1994 relative
à la protection et à la sécurité des petits États,

Se félicitantdu rôle actif et concret joué par la Mongolie pour ce qui est d’établir des
relations pacifiques amicales et mutuellement avantageuses avec les États de la région et
autres États,
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Convaincueque le statut internationalement reconnu de la Mongolie aidera à renforcer
la stabilité et la confiance dans la région, ainsi qu’à promouvoir la sécurité de la Mongolie
en consolidant l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale du pays, l’inviolabilité
de ses frontières et la préservation de son équilibre écologique,

1. Se féliciteque la Mongolie ait déclaré son territoire zone exempte d’armes
nucléaires;

2. Approuve et appuieles relations équilibrées et de bon voisinage entretenues par
la Mongolie avec ses voisins, ce qui constitue un élément important pour le renforcement de
la paix, de la sécurité et de la stabilité de la région;

3. Invite les États Membres, y compris les cinq États dotés d’armes nucléaires, à
coopérer avec la Mongolie en vue de prendre les mesures nécessaires pour consolider et
renforcer l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale de la Mongolie, l’inviolabili-
té de ses frontières, sa sécurité économique, son équilibre écologique et son statut d’État
exempt d’armes nucléaires, ainsi que l’indépendance de sa politique étrangère;

4. Demandeaux États membres de la région de l’Asie et du Pacifique d’appuyer
les efforts menés par la Mongolie pour adhérer aux arrangements régionaux appropriés
touchant la sécurité et l’économie;

5. Prie le Secrétaire général et les organes compétents de l’Organisation des Nations
Unies d’apporter l’aide voulue à la Mongolie, dans la limite des ressources existantes, pour
lui permettre de prendre les mesures nécessaires visées au paragraphe 3 ci-dessus;

6. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur l’application de la présente
résolution à sa cinquante-cinquième session;

7. Décided’inscrire à l’ordre du jour provisoire de la cinquante-cinquième session
une question intituléeSécurité internationale et statut d’État exempt d’armes nucléaires de
la Mongolie�.


